
LE FONDS SOCIAL N°201 

UN FONDS DE SECURITE D’EXISTENCE POUR LES EMPLOYES DANS LE COMMERCE DE DETAIL INDEPENDANT. 

CREE PAR L’ARRETE ROYAL DU 17 AVRIL 1992 

QUAI DE WILLEBROECK 37 – 1000 BRUXELLES  -  TEL: 02/212 26 32 

 

décembre 2017 

DOC 2017.04F CE DOCUMENT EST DISPONIBLE SUR NOTRE SITE : WWW.FONDSSOCIAL201.BE 

DEMANDE D’OBTENTION D’UNE INTERVENTION DANS LES FRAIS DE GARDERIE DES 
ENFANTS DE 0 A 3 ANS 

Volet à remplir par l’EMPLOYÉ(E) travaillant dans le commerce de détail indépendant (Commission Paritaire 201) 

Nom : ……………………………………………….……………. Prénom : …………………………………………..……………….. 
Rue : …………………………………………………………………………..………………. N° : …………. Bte : ………….… 
Code Postal : ……………..………………… Localité :……………………………………...……………………………………......... 
Téléphone : …………………..…………….. E-mail : ………………………………………………………….…………………….… 
N° Registre National 1: ………………………………..…………………………………………………………………………….…….. 
N° Compte bancaire (IBAN & BIC) : ………………………………………………………..……………………………………………. 

EMPLOYÉ PAR L’ENTREPRISE 2 
Nom de l’entreprise : ……………………………………………………….………………………………………………………......... 
Nom du gestionnaire : …………………….…………………………………………………………………………………………… 
Rue : …………………………………………………………………………..………………. N° : …………. Bte : ………….… 
Code Postal : ……………..………………… Localité :……………………………………...……………………………………......... 
Téléphone : ………………………………….  E-mail : ……………………………………………...………………………………….. 
N° TVA : ……………………………………… ONSS : ………………………………………………………………………………… 

DÉCLARE  QUE L’ENFANT3 
Nom : ……………………….………….... Prénom : ….…………………….…..…. 
Date de naissance : ……………............ N° Registre National : ……………………………………….. 
 est domicilié à l’adresse de l’employé-demandeur 
 

A ÉTÉ ACCUEILLI DANS UNE GARDERIE PENDANT AU MOINS 65 HEURES PAR TRIMESTRE (dans 1 année 
calendrier) (Cochez la case et complétez le nombre d’heures de garderie effectués pendant le trimestre concerné) 
 

1. janvier - mars ….  …………. heures 3. juillet - septembre ….  …….…. heures 
2. avril - juin ….  …………. heures 4. octobre - décembre ….  ………... heures 
 dans une crèche ou jardin d’enfant    chez une gardienne agréée 

La déclaration du nombre d’heure de garde est nécessaire pour le paiement de l’intervention. 

PÉRIODE 
La présente demande se rapporte à la période de garde qui commence le …………..…… et se termine le …………………. 
Le montant total payé par le ou les parent(s) pour ce service de garderie s’élevait en 2017 à € ………… 
L’intervention du Fonds Social est limitée au montant payé par le ou les parent(s). 

Le/la soussigné(e) certifie la véracité des renseignements ci-dessus et joint des attestations (factures détaillées & 
attestation fiscale du service de garderie) avec le nombre d’heures de garde et les frais facturés par trimestre. Tout 
renseignement inexact peut entraîner le remboursement de la contribution accordée. 

Fait à: ……………………………. Le: …………………….. 
Signature 

Attestation de la crèche, jardin d’enfants, gardienne agréée ou institution ou organisation reconnue à qui l’enfant est confié : 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
Rue : …………………………………………………………………………..………………. N° : …………. Bte : ………….… 
Code Postal : ……………..………………… Localité : ……………………………………...…………………………………......... 
Numéro de l’agrégation ONE : ……………………………………………………… Téléphone : ………………………………….... 
Le/la soussigné(e) déclare sur l’honneur que l’enfant a bien été confié au service de garderie susmentionné conformément 
aux renseignements fournis ci-dessus. 

Fait à: ……………………………. Le: ……………………..  Cachet de l’institution 
Signature 

Pour toute demande introduite de façon incomplète, le secrétariat du Fonds Social réclamera par écrit les 
renseignements manquants. Lors du déboursement, des frais administratifs de € 5 seront déduits. 

                                                           
1 Vous le trouvez sur la carte d’identité. Il commence par la date de naissance à l’envers 
2 Veuillez bien demander à votre employeur le numéro ONSS complet et la dénomination exacte de l’entreprise. 
3 1 formulaire par enfant 

A renvoyer au plus tard pour le 30 septembre 2018 


